
                      

 

Communiqué de presse – 22.05.2022 

EcoPouce inaugurée sous le soleil au Pâquier 

En grande première régionale, le Parc naturel régional Chasseral et ses partenaires ont 

officiellement lancé ce samedi une ligne de covoiturage spontané, sécurisé et gratuit. 

La cérémonie d’inauguration s’est tenue au Pâquier, en présence des autorités, des 

partenaires et de la population. L’humoriste et comédien Benjamin Cuche a animé une 

démonstration ludique de l’application. EcoPouce permet dès à présent aux habitants 

de l’est de Val-de-Ruz et aux pendulaires entre cette région et Saint-Imier de covoiturer 

au départ de six points de rendez-vous fixes, signalés et aménagés.  

L’application EcoPouce, qui permet de covoiturer entre le Val-de-Ruz et Saint-Imier de 

façon solidaire et sécurisée, a été officiellement inaugurée samedi après-midi au 

Pâquier, sous un soleil radieux. En présence d’une septantaine de personnes, l’humoriste 

et comédien Benjamin Cuche a présenté le fonctionnement de l’application de façon 

ludique et humoristique à la suite d’une partie officielle et d’une verrée. Les personnes 

présentes ont pu s’inscrire sur place, tester par eux-mêmes l’application et se rendre 

compte de sa facilité d’utilisation. 

Grâce à EcoPouce, il est désormais possible de laisser son véhicule au garage et de 

profiter de celui d’un conducteur inscrit sur cette application pour smartphones et 

circulant entre Saint-Imier et Val-de-Ruz. Ou alors de faire bénéficier d’autres personnes 

de son trajet, ce système d’autostop 2.0 fonctionnant dans les deux sens et permettant 

d’être, à tout moment, soit bénéficiaire soit prestataire.  

L’utilisation de ce mode de covoiturage écoresponsable est simple. Il est articulé grâce 

à une application numérique et à des QR codes affichés aux arrêts, à scanner avec son 

téléphone. Tournée vers l’avenir, cette nouvelle offre entend réduire la circulation sur cet 

axe régional important mais hélas non desservi par les transports publics. 

La création de cette ligne de covoiturage spontané entre dans le cadre de la mission 

du parc Chasseral de développer des alternatives au transport motorisé individuel, en 

vue d’une transition vers davantage de durabilité. Un objectif partagé par ses 

partenaires et qui bénéficiera directement aux riverains du Pâquier et des hameaux 

avoisinants, comme Les Bugnenets et Les Savagnières, mais aussi aux touristes de loisirs, 

randonneurs ou clients des restaurants et métairies. Les transports publics régionaux 

devraient également bénéficier de cette offre qui crée le chaînon manquant aux lignes 

existantes entre les deux régions.    

EcoPouce est un projet complètement ancré au niveau régional, largement soutenu par 

les communes concernées de Val-de-Ruz et Saint-Imier, avec un appui fort de plusieurs 

partenaires dans les transports régionaux : transN, CITraP-NE et Objectif:ne. L’application 

numérique a été développée sur le plan technique par le ceff INDUSTRIE de Saint-Imier.  

 



 

Légende : Les habitants de toute la région ont répondu présents lors de l’inauguration officielle 

de l’application EcoPouce, samedi au Pâquier (@Parc Chasseral). 

 

 

Légende : L’humoriste Benjamin Cuche, natif des lieux, a animé une démonstration ludique 

d’EcoPouce, pour le plus grand plaisir des personnes présentes (@Parc Chasseral)  

 

Légende : Solidaire et écoresponsable, EcoPouce est au service de tous. Une fois inscrit, il suffit 

de télécharger l’appli est de se lancer ! (©ecopouce.ch) 

 

 

 

Infos générales et contact : 

Magali Schmid (Energie & Mobilité) 

magali.schmid@parcchasseral.ch 

+41 (0)32 942 39 44 / +41 (0)79 379 36 68 

 

 Le Parc naturel régional Chasseral fait partie des territoires d’excellence que forment les 

Parcs en Suisse. Il est reconnu par la Confédération depuis 2012. Son but est de préserver et 

mettre en valeur son patrimoine et de contribuer ainsi au développement durable de la 

région. Le Parc s’étend sur 47'000 ha et rassemble 23 communes (20 BE et 3 NE) engagées 

pour une deuxième période de dix ans. 
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